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Les déchetteries sont destinées à collecter les
déchets des particuliers qui ne peuvent ni être
déposés dans les conteneurs individuels ni dans
les conteneurs d’apport volontaire destinés
aux déchets recyclables et au verre.
12 déchetteries permettent la collecte d’encom-
brants, gravats, batteries automobiles, huiles de
vidange, déchets végétaux, bois, gros cartons,
électroménager, piles, textiles.

Les apports en déchetterie
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Neuville-sur-Saône

Pierre-Bénite

Champagne-au-Mont-d'Or

Lyon 9e

Rillieux-la-Pape

Villeurbanne

Vaulx-en-Velin

Genas

Vénissieux

Lyon 7e

Saint-Genis
les-Ollières

Saint-Priest

Emplacements des déchetteries 
du Grand Lyon
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La collecte des produits dangereux

Les produits ménagers dangereux sont identifiables grâce aux symboles suivants :

Ces produits dangereux ne peuvent pas être
collectés avec les ordures ménagères.

La Communauté urbaine de Lyon organise des
collectes mensuelles dans de nombreuses 
communes.

T - Toxique

Xn - Nocif

Xi - Irritant

T+ - Très toxique C - Corrosif

E - Explosif

N - Dangereux
pour l’environnement

F - Facilement
Inflammable

O - Comburant

F+ - Extrêmement 
inflammable

Etiquetage de l’Union Européenne


